
 

 

 
 
 
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
 

ORDRE DU JOUR  

du Conseil d’Administration du 6 décembre 2023 

 
 

I. PROCES-VERBAL du conseil d’administration du 18 octobre 2023 
 

II. Délibération 1 : CCAS – Communication des décisions de Mme la Vice-Présidente 
 

III. Délibération 2 : CCAS – Construction EHPAD Les Mûriers - CRAC 2022 
 

IV. Délibération 3 : CCAS – Approbation PV transfert EHPAD vers CCAS 
 

V. Délibération 4 : CCAS – Approbation PV transfert CCAS vers EHPAD 
 

VI. Délibération 5 : CCAS – Décision modificative n° 2 au budget 2023 
 
VII. Délibération 6 : CCAS - Mise en non-valeurs de créances éteintes. 

 
VIII. Délibération 7 : CCAS - Approbation du règlement budgétaire et financier 
 

IX. Délibération 8 : CCAS - Délibération autorisant à engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 

 
X. Délibération 9 : CCAS – Convention GAZ UGAP 2025 

 
XI. Délibération 10 : CCAS - Détermination des durées d’amortissement des immobilisations 

 
XII. Délibération 11 : CCAS – RH : Plan de mobilité employeur 2024-2026 

 
XIII. Délibération 12 : CCAS – RH : Instauration du forfait mobilité durable au bénéfice des agents 
 
XIV. Délibération 13 : CCAS – Convention Faculté d’odontologie 
 
XV. Délibération 14 : CUISINE CENTRALE - Délibération autorisant à engager, liquider et mandater 

des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 
 
XVI. Délibération 15 : EHPAD Les Mûriers - Affectation des résultats constatés à l’ERRD 2022 
 
XVII. Délibération 16 : EHPAD Les Mûriers - Approbation de l’EPRD 2023 
 

XVIII. Délibération 17 : EHPAD Les Mûriers – Approbation DM N° 1 - mouvements et ouvertures de 
crédits au Budget 2023 

 



 

XIX. Délibération 18 : EHPAD Les Mûriers - Mise en non valeurs de créances éteintes 
 
XX. Délibération 19 : EHPAD Les Mûriers - Délibération autorisant à engager, liquider et 

mandater des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 
 
XXI. Délibération 20 : EHPAD Via Domitia - Approbation DM N° 3 - mouvements et ouvertures de 

crédits au Budget 2023 
 
XXII. Délibération 21 : EHPAD Via Domitia - Approbation DM N° 4 - mouvements et ouvertures de 

crédits au Budget 2023 
 

XXIII. Délibération 22 : EHPAD Via Domitia - Délibération autorisant à engager, liquider et 
mandater des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 

 
XXIV. Délibération 23 : EEPA Via Domitia - Approbation DM N° 1 - mouvements, ouvertures de 

crédits au Budget 2023 
 
XXV. Délibération 24 : EEPA Via Domitia - Délibération autorisant à engager, liquider et mandater 

des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 
 

Le rapport social unique fera l’objet d’une communication au Conseil d’Administration à l’issue de 
l’ordre du jour. 
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I. SPECIFICITES ET ATOUTS DE L’OPERATION  
 
 

1.1 Intervenants principaux  
 

Maître d’Ouvrage :  Centre Communal d’Action Sociale de Castelnau le Lez 
 
Mandataire : SERM 
 
Maître d’œuvre : Groupement A+ Architecteur Mandataire 
 BETOM Ingénierie 
 C&G  
 Celsius Environnement 
 SARL L’ECHO-  
 SARL ARTEBA 
 
Contrôleur technique : Bureau VERITAS 
 
Coordinateur SPS : BTP Consultants  
 
 

1.2 Situation administrative  
 

Autorisations  
 
Le contrat de mandat liant la SERM au CCAS de Castelnau Le lez a été signé par Mme Darde, Vice-
Présidente du CCAS, le 08 juillet 2016, et transmis en préfecture le 21 Juillet 2016. L’ordre de service 
n° 1 visant le démarrage de la mission du mandataire a été notifié le 20 mars 2017.  
 
Par avenant n° 1 au contrat de mandat notifié le 12 Mai 2017, le Maître d‘Ouvrage a décidé de 
supprimer l’avance relative au financement de l’opération, en s’engageant à procéder au 
remboursement des dépenses effectuées par le mandataire dans un délai de 5 jours ouvrés suivant la 
réception de la demande de règlement.  
 
Au terme d’un concours restreint en application des articles 88 et suivants du décret du 25 Mars 2016, 
visant la désignation du maître d’œuvre de l’opération, le contrat de maîtrise d’œuvre a été notifié au 
groupement mentionné ci- avant, le 10 août 2017, et à cette occasion les études d’Avant-Projet- 
Sommaire (APS), engagées.   
 
Par ordre de service n°2 au contrat de mandat, notifié le 27 octobre 2017, le CCAS demandait la 
suspension des études au stade de l’Avant-Projet Sommaire remis en Octobre 2017, pour des raisons 
de financement public de l’opération (subventions publiques non attribuées au titre de l’année 2017).  
 
Par ordre de service n°3 au contrat de mandat notifié le 17 novembre 2017, le CCAS demandait la 
reprise des études afin de permettre le dépôt du dossier de permis de construire dans les plus brefs 
délais, soit sur une base APS. Ceci afin de respecter les délais imposés par l’Agence Régionale de la 
Santé et du Département de l’Hérault pour le maintien des agréments publics, obligeant à l’obtention 
dudit Permis, purgé de tout recours, avant le 15 avril 2018.  
 
Celui-ci a été déposé pour instruction le 31 novembre 2017, complété le 20 Décembre 2017 des 
pièces complémentaires sollicitées, et obtenu par Arrêté délivré le 09 janvier 2018.  
 
Le constat d’affichage établi par Huissier, a été établi au terme des passages effectués sous son 
contrôle les 15 janvier, 16 Février et 16 Mars 2018.  
 
Un permis de construire modificatif a été déposé pour instruction le 24 juin 2019 et complété des 
pièces complémentaires sollicitées le 26 juillet 2019, et obtenu par arrêté le 20 Août 2019. Le constat 
d’affichage établi par Huissier, a été établi au terme des passages effectués sous son contrôle les 2 
septembre, 2 Octobre et 4 Novembre 2019.  
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Par avenant n°2 au contrat de mandat notifié le 10 août 2020, le Maître d’ouvrage a notifié : 

- la modification des modalités de financement par le versement d’une avance de 1 000 000€ 
afin de s’adapter au rythme de dépenses en phase construction, 

- une mission complémentaire confiée au mandataire pour l’accompagnement du CCAS sur le 
contrat de VEFA auprès de l’acquéreur des logements. 

 
Par avenant n°3 au contrat de mandat notifié le 30 août 2022, le Maître d’ouvrage a décidé de 
modifier les modalités de remboursement de l’avance permise à l’avenant n°2 afin de s’adapter à la fin 
du contrat de mandat. 
 
1.3 Programme 
 

Le programme porte sur la réalisation d’un l’EHPAD d'une capacité globale de 90 lits organisé de 
la façon suivante : 
- 2 secteurs de 25 lits, répartis-en 2 unités de 12 et 13 lits accueillant des personnes âgées 
dépendantes 
- 1 secteur de 14 lits accueillant des personnes âgées dépendantes 
- 1 secteur de 26 lits, réparti en 2 unités de13 lits chacune destiné à recevoir des résidents atteints de 
la maladie d'Alzheimer, ou de démences apparentées et présentant des troubles psycho-
comportementaux sévères. 
 
Dans le programme était insérée une clause de réexamen pour la réalisation du programme de 45 
logements d’environ de 3 000 m² de surface de plancher. 
 
Le concours de maîtrise d’œuvre a bien porté sur l’ensemble du programme selon les deux solutions : 
EHPAD seul et EHPAD + logements. A l’issue du concours, le maître d’ouvrage a notifié par OS n°1 
en date du 20 Mars 2017 le démarrage de la mission du mandataire, la SERM, sur l’ensemble du 
programme EHPAD + Logements. 
 
Dans ce cadre, l’opération de logement sera cédée par le maître d’ouvrage, à un bailleur, désigné par 
le CCAS. 
 
 

II. AVANCEMENT PHYSIQUE de l’OPERATION  
 

2.1 Etudes 
 
Le groupement de maîtrise d’œuvre a été désigné au terme d’un concours restreint sur « esquisse » 
au cours du 1er semestre 2017, et dont le marché a été notifié le 10 Août 2017 sur la base d’une 
enveloppe travaux EHPAD et Logements de 13 100 000€ HT. 
 
Le second semestre 2017 a été consacré aux études Avant-Projet Sommaire (APS) et études de 
permis de construire, sur la base du programme complet EHPAD et Logements. Le montant actualisé, 
et prévisionnel de l’enveloppe travaux à ce stade est arrêté à la somme de 13 212 000€ HT. 
 
La SERM a formalisé les avis conjoints SERM- CCAS sur le dossier d’APS, et au terme d’échanges 
d’arbitrages techniques en présence du maître d’œuvre, le 11 Janvier 2018 (ils comprennent 
notamment la demande de trouver les pistes d’économies pour revenir au budget travaux fixé au 
contrat de maîtrise d’œuvre).  
 
L’Avant-Projet Sommaire a dès lors été approuvé par OS n°2 et notifié au contrat de maîtrise d’Œuvre 
le 2 Février 2018, sous réserve de la prise en compte des avis formulés sur l’APS, au stade Avant-
Projet Détaillé.  
Ce même OS visait le démarrage des études d’Avant-Projet Détaillé sur la solution complète EHPAD 
et Logements, lequel a été remis le 09 Avril 2018.  L’APD n’a été approuvé par décision du CCAS que 
le 18 décembre 2018, dans l’attente de la désignation de l’opérateur VEFA pour mise au point du 
programme de logements le cas échéant, ainsi que de la sécurisation des subventions attendues. 
 
Cette étape importante, a permis d’entériner notamment les choix suivants : 

- NF habitat abandonné pour le programme de logement  
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- Dispositif MY EUREKA retenu pour le programme de logement 
- Dispositif de rafraichissement des logements non retenu  
- Dispositif MY EUREKA non retenu pour l’EHPAD 
- Dispositif de rails transfert mobiles retenu, et non fixes  

 
Une mission complémentaire G2 PRO a été engagée en 2018 dans le cadre des études de PRO.   
 
Le dossier de consultation des entreprises a été finalisé au printemps 2019 et a permis un lancement 
de la consultation travaux au 10 juin 2019. Les offres reçues pour les 17 lots de travaux ont été 
ouvertes le 30 juillet 2019 et analysées en suivant. 
 
La consultation initiale a permis d’attribuer 16 lots sur les 17 lancés. Seul le lot 06 Menuiseries 
intérieures a dû être relancé. Les marchés de travaux ont été notifiés aux entreprises par OS en date 
du 30 octobre 2019, ordre de service notifiant le démarrage de la période de préparation. Ce dernier 
lot a été attribué en date du 14 février 2020. 
 

 

2.2 Travaux 
 
Le démarrage des travaux a été notifié en date du 03 février 2020. Le chantier a été fermé pendant la 
période de confinement du 16 mars 2020 au 27 avril 2020, toutes les mesures sanitaires requises 
ayant pu être mises en place pour permettre une reprise au 27 avril. 
L’année 2020 a été consacrée principalement au gros œuvre : réalisation des terrassements, 
fondations, sous-sol, et élévations jusqu’au R+1.  
L’année 2021 a été consacrée principalement à l’achèvement du gros œuvre, élévations jusqu’au R+5 
et l’intervention des corps d’états secondaires dans l’EHPAD et les logements.  
L’année 2022 a permis d’achever l’intégralité des travaux. La réception de l’EHPAD a été prononcée 
en date du 1er avril 2022 et celle des logements en date du 18 mai 2022. L’attestation de non 
contestation de conformité a été obtenue le 29 septembre 2022. 
 

III. AVANCEMENT FINANCIER ET REVISION du BILAN PREVISIONNEL 
 
 

 
3.1 Charges : 

 

3.1.1 Etudes Bilan approuvé 1 756 K€ HT 
 Cumul des dépenses au 31.12 1 744 K€ HT 
 dont dépenses dans l’année 289 K€ HT 
 Nouveau bilan 1 761 K€ HT 

 
 
Les études réglées sur l’année 2022, correspondent principalement aux honoraires du maître d’œuvre 
ainsi que ceux du CSPS et du bureau de contrôle. La légère augmentation correspond à la révision de 
prix due à leurs contrats. 
 
3.1.2 Travaux  Bilan approuvé 15 164 K€ HT 
 Cumul des dépenses au 31.12 14 030 K€ HT 
 dont dépenses dans l’année 3 497 K€ HT 
 Nouveau bilan 14 654 K€ HT 

 
 
Le poste travaux est en baisse de 510 k €HT reflétant la bonne gestion du chantier, l’enveloppe des 
aléas n’ayant pas été mobilisée en totalité.  
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3.1.3 Rémunération société  

 
Bilan approuvé 345 K€ HT 

 Cumul des rémunérations au 31.12 330 K€ HT 
 dont rémunérations dans l’année 36 K€ HT 
 Nouveau bilan 362 K€ HT 

 
La rémunération de la société est augmentée de l’application de l’indexation, conformément au contrat 
du mandat.  
A fin 2022, la rémunération du mandataire concerne les missions suivantes : 

 Fin de suivi de travaux 
 Suivi du contrat de VEFA. 
 Missions relatives à la réception du bâtiment 

 
 

3.1.4 Frais financiers  Bilan approuvé 0 K€ HT 
 Cumul des frais au 31.12 0 K€ HT 
 dont frais dans l’année 0 K€ HT 
 Nouveau bilan 0 K€ HT 

 
 
 

3.1.5 Frais divers  
 

Bilan approuvé 603 K€ HT 

 Cumul des frais divers au 31.12 212 K€ HT 
 dont frais divers dans l’année 45 K€ HT 
 Nouveau bilan 219 K€ HT 

 
Ce poste connaît une évolution à la baisse, liée à la maitrise du projet et au bon déroulé du projet. Les 
règlements de l’année 2022 portent sur le solde des primes d’assurances.  

 
 
 

3.2 Produits : 
 

Remboursements Bilan approuvé 21 413 K€ TTC 

du mandant Cumul des recettes au 31.12 19 281 K€ TTC 
 dont versement dans l’année 5 252 K€ TTC 
 Nouveau bilan 20 346 K€ TTC 

 
En 2021, 5 252 € TTC de remboursements du mandant ont été réglés par le CCAS  
Le montant global est en baisse en cohérence avec la diminution du mandat, reflétant la réalité des 
travaux conduits. 
 
 
 

3.3 Moyens de financement : 
 
Avances de la collectivité Bilan approuvé 1 000 K€ 
 Cumul au 31.12 1 000 K€ 

 Perçu sur l’année en cours 1 000 K€ 

 Nouveau bilan 1 000 K€ 
 
Ce poste ne connaît pas d’évolution. Conformément aux demandes du CCAS, un avenant au mandat 
a été notifié au mandataire afin d’adapter les modalités de remboursement de l’avance. 
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3.4 Nouveau bilan 
prévisionnel 

Bilan approuvé 21 413 K€ TTC 

 Nouveau bilan 20 375 K€ TTC 
 Evolution -1 038 K€ TTC 

 
Le bilan est en baisse, conformément aux points listés ci-dessus. 

 

IV. CONCLUSION 
 
 
L’année 2022 a permis de réceptionner le bâtiment tant la partie EHPAD que la partie Logements, 

permettant ainsi la rentrée des hébergés au sein de l’EHPAD et des locataires pour les logements. La 

clôture administrative du dossier sera à réaliser sur l’année 2023, les éléments étant déjà engagés 

comme l’obtention de la conformité d’urbanisme et la transmission des éléments relatifs au contrat de 

VEFA. 

Le bilan est en clôture en nette baisse, ce qui reflète la bonne conduite de l’opération y compris 

pendant l’année de parfait achèvement.  



CR 02423 EHPAD LES MURIERS - CASTELNAU LE LEZ
Mandat de Réalisation - Réglé HT - Arrêté au 31/12/2022

27/09/2023 10:43
Chiffres en K€

MONTROUSSIER Aurélie

Bilan 2022 2023 Bilan
Intitulé Approuvé Année Cumul Jan-Mars Avr-Juin Jui-Sept Oct-Dec Année Nouveau Ecart

DEPENSES 17 868  3 867  16 316  196  259  227  -3  680  16 996  -872  
10 ÉTUDES 1 756  289  1 744      18    18  1 761  5  
14 TRAVAUX BÂTIMENT 15 164  3 497  14 030  194  234  210  -14  624  14 654  -510  
17 RÉMUNÉRATION 345  36  330    25    7  32  362  16  
18 FRAIS DIVERS 603  45  212  2      4  6  219  -384  
19 TAV DEPENSES MANDAT                     
21 FRAIS FINANCIERS                     

RECETTES 21 413  5 276  19 305  23  5  973  69  1 070  20 375  -1 038  
41 PRÉFINANCEMENT MANDAT                     
42 REMBOURSEMENT DE MANDAT 21 413  5 252  19 281  23    973  68  1 065  20 346  -1 067  
56 PRODUITS FINANCIERS                     
58 PRODUITS DIVERS   24  24    5    1  6  30  30  
59 TVA sur RECETTES CA en TTC                     

RESULTAT D'EXPLOITATION 3 545  1 409  2 989  -173  -254  746  72  391  3 380  -165  
AMORTISSEMENTS 1 000          900  100  1 000  1 000    

62 rermboursement avances collectivité 1 000          900  100  1 000  1 000    
MOBILISATIONS 1 000    1 000            1 000    

72 MOBILISATION AVANCES 1 000    1 000            1 000    

FINANCEMENT     1 000      -900  -100  -1 000      
TRESORERIE   744    531  226  27          

1 [Défaut:SB00558.SB]
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Le présent Règlement Budgétaire et Financier (RBF) formalise et précise les règles de gestion budgétaire et 
comptable publique applicables sur les budgets du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et de la cuisine 
centrale de la Ville de Castelnau-le-Lez. 

En effet, le Conseil d’Administration du CCAS de Castelnau-le-Lez a autorisé le 18 octobre 2023 le changement 
de nomenclature budgétaire et comptable des budgets du CCAS et de la cuisine centrale par adoption de la 
M57 au 1er janvier 2024. 

Ce règlement définit les règles de gestion internes, dans le respect du Code Général des Collectivités 
Territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable applicable. 

 Il traite des concepts de base au travers notamment de l’utilisation du logiciel de gestion financière. 
Pour autant, le présent règlement ne constitue pas un manuel d’utilisation du logiciel financier ni un guide 
interne des procédures comptables mais a pour ambition de servir de référence à l’ensemble des 
questionnements émanant des agents et des élus municipaux dans l’exercice de  leurs missions respectives. 

 Les principaux objectifs de ces règles de gestion sont les suivants : 
 

- Harmoniser les règles de fonctionnement et la terminologie utilisées ; 
- Anticiper l’impact des actions du centre d’action sociale et de la cuisine centrale sur les exercices futurs ; 
- Réguler les flux financiers en améliorant le processus de préparation budgétaire et en fiabilisant le suivi 

de la consommation des crédits. 
  

INTRODUCTION 
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Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante autorise les dépenses et les recettes d’un exercice. 
Il s’exécute selon un calendrier précis et se compose de différents documents budgétaires. 
Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation issues du Code Général des 
Collectivités Territoriales et de la nomenclature comptable applicable, qui permettent de disposer d’un cadre 
garant de la sincérité et de la fiabilité des comptes . 

 
A. LES GRANDS PRINCIPES BUDGETAIRES ET COMPTABLES 
 
Le budget doit respecter les cinq grands principes des finances publiques que sont l’annualité, l’unité, 
l’universalité, la spécialité et l’équilibre, auxquels s’ajoutent les principes de sincérité et de séparation de 
l’ordonnateur et du comptable. 
 
L’ANNUALITE BUDGETAIRE 
 
Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée délibérante, les recettes et les 
dépenses d’un exercice (article L.2311-1 du CGCT). Cet exercice est annuel et il couvre l’année civile du 1er 
janvier au 31 décembre.  
Il existe des dérogations à ce principe d’annualité justifiées par le principe de continuité budgétaire : 
 
- la journée complémentaire (journée dite " complémentaire " du 1er janvier au 31 janvier de N + 1) 

permettant de comptabiliser pendant un mois supplémentaire, en section de fonctionnement, des 
dépenses correspondant à des services rendus avant le 31 décembre ou de comptabiliser des recettes 
correspondant à des droits acquis avant cette date et permettant aussi l’exécution des opérations d’ordre 
de chacune des sections ; 
 

- les reports : les dépenses d’investissement engagées mais non mandatées vis-à-vis d’un tiers à la fin de 
l’exercice sont reportées sur l’exercice suivant pour permettre le paiement des dépenses ; 
 

- la gestion en autorisations de programme et crédits de paiement : cette gestion est autorisée pour les 
opérations d’investissement permettant de programmer des engagements dont le financement et la 
réalisation sont exécutés sur plusieurs années ; 
 

- la gestion des autorisations d’engagement : Les autorisations d'engagement constituent la limite 
supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des dépenses de 
fonctionnement résultant de conventions, de délibérations ou de décisions, au titre desquelles le CCAS 
s'engage, au-delà d'un exercice budgétaire, à verser une subvention, une participation ou une 
rémunération à un tiers (hors frais de personnel et subventions versées aux organismes privés) Elles 
demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent 
être révisées. 

 
L’UNITE BUDGETAIRE  
 
La totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans un document unique, c’est le principe 
d’unité budgétaire. Par exception, le budget principal avec les budgets annexes forment le budget du CCAS 
dans son ensemble. La nouvelle nomenclature concerne le budget principal du CCAS et le budget annexe de la 
cuisine centrale, exclusions des budgets des EHPAD et de l’EEPA. Ce principe a pour objectif de donner une 
vision d’ensemble des ressources et des charges. 
 

I – CADRE JURIDIQUE DU BUDGET DU CCAS 
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L’UNIVERSALITE BUDGETAIRE 
 
L’ensemble des recettes et des dépenses doivent figurer dans les documents budgétaires. De ce fait, il est 
interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-à-dire de compenser une écriture en recette par une 
dépense ou inversement. De plus, il n’est pas possible d’affecter des recettes à des dépenses précises. 
L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévues au budget. 

 
LA SPECIALITE BUDGETAIRE 
 
Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses définies dans l’autorisation 
budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être confondu avec la règle de non affectation car si les recettes 
ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au contraire l’être avec précision. 
 
L’EQUILIBRE BUDGETAIRE 
 
La loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
proclame les principes de sincérité et d’équilibre pour permettre une meilleure transparence dans la gestion 
financière. 
Le budget est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la section d'investissement sont 
respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque 
le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté 
aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations 
des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le 
remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice.  
 
LA SINCERITE BUDGETAIRE 
 
Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget est en équilibre réel si les 
recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère. 
En effet, le budget doit être sincère dans sa prévision ce qui signifie que le CCAS doit inscrire l’ensemble des 
recettes et des dépenses qu’elle compte réaliser selon une estimation aussi fiable que possible. 
L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence financière. Il est lié à d’autres 
principes comme la prudence que traduisent notamment les mécanismes de provisions et d’amortissement 
qui contribue à la maîtrise du risque financier. 
 
LA SEPARATION DE L’ORDONNATEUR ET DU COMPTABLE 
 
L’ordonnateur est le Président. Le comptable est un agent de la direction générale des finances publiques. 
Les fonctions de l’ordonnateur et du comptable sont incompatibles. 
Il n’y a aucun lien de subordination entre l’ordonnateur et le comptable. 
La séparation de l’ordonnateur et du comptable a pour finalité le contrôle des erreurs et irrégularités et la 
probité dans l’application des règles.  
L’ordonnateur ne peut pas manipuler d’argent public, seul le comptable public peut le faire. 
Les régies d’avance et de recettes constituent le seul cadre légal dérogatoire. 

 

B. LE CYCLE BUDGETAIRE 
 
Le budget est prévu pour la durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et prenant fin le 31 décembre. 
Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de l’année sont encadrées par 
des échéances légales. 
Ainsi, l’élaboration proprement dite du budget est précédée d’une étape préalable obligatoire constituée par 
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le débat d’orientations budgétaires. 
 

LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
 
La loi relative à la nouvelle organisation territoriale de la République, promulguée le 07 août 2015, a modifié 
les règles de présentation et de déroulement du débat d’orientation budgétaire. Désormais, dans les CCAS des 
communes de plus de 3500 habitants, le débat d’orientation budgétaire doit s’appuyer sur un rapport 
d’orientation budgétaire qui sera porté à la connaissance des administrateurs dans les 2 mois précédant le vote 
du budget.  
 
Le rapport d’orientation budgétaire porte sur le budget principal du CCAS ainsi que sur celui de la cuisine 
centrale, qui fait l’objet d’un budget annexe. Il donne l’occasion d’évoquer l’exercice de l’année antérieure et 
d’ouvrir les perspectives des mois à venir. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et 
l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail 
dans un délai de deux mois précédent l’examen du budget. 
 
Le rapport d’orientation budgétaire est structuré autour d’un rappel du contexte dans lequel se déroule 
l’élaboration budgétaire (conjoncture économique, projet de loi de finances) et d’une présentation de la 
situation spécifique du centre d’action sociale ou de la cuisine centrale. 
 
La présentation de ce rapport constitue ainsi une réelle opportunité d’affirmer avec force la poursuite des 
engagements du Président, de la Vice-Présidente du CCAS et du Conseil d’Administration et de présenter les 
moyens de financer la politique sociale locale qu’ils souhaitent impulser. 

 
LE BUDGET PRIMITIF 
 
La loi prévoit une exception pour les budgets locaux selon laquelle le budget peut être voté jusqu’au 15 avril, 
et au plus tard le 30 avril en cas de période de renouvellement des exécutifs locaux. 
 
Le CCAS de Castelnau-le-Lez s’engage à voter son budget primitif avant fin mars de chaque exercice. 
 
Pour cela, le calendrier de préparation budgétaire proposé est le suivant : 
- Décembre N-1 : validation des hypothèses de « cadrage » du budget primitif (BP) de l’année N, 

notamment concernant la masse salariale, l’évolution globale des autres dépenses de fonctionnement 
général, les tarifs de prestations et le volume global de crédits consacrés à l’investissement (hors crédits 
dévolus au remboursement en capital de la dette). 

- Janvier N : préparation par les services des propositions budgétaires de l’exercice à venir. Dans ce cadre, 
les services rédigent, en respectant un cadre fourni par la Direction des Finances, une note budgétaire de 
présentation détaillée de leurs propositions. Ce support revêt une importance déterminante puisqu’il sert 
de document de référence lors des conférences budgétaires. 

- Fin janvier – début février N : tenue des arbitrages administratifs puis politiques. 
 
Le budget des communes de 10 000 habitants et plus est voté soit par nature, soit par fonction.  
Conformément à l’exigence de présentation croisée de l’article L.2312-3 du CGCT ,s'il est voté par nature, il 
comporte une présentation fonctionnelle ; s'il est voté par fonction, il comporte une présentation par nature.  
La nomenclature fonctionnelle a été conçue comme un instrument d’information destiné à faire apparaître, 
par domaines de compétences, les dépenses et les recettes de la commune. 
La commune de Castelnau-le-Lez a fait le choix d’un vote par nature. 
Le budget est ainsi présenté par chapitres et par articles budgétaires. Il est voté au niveau du chapitre. 
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LES DECISIONS MODIFICATIVES 
 
Au cours de l’exercice budgétaire, les prévisions de dépenses et de recettes formulées au sein du budget primitif 
peuvent être amenées à évoluer et être revues lors d’une étape budgétaire spécifique dénommée « décision 
modificative ». 
 
Cette décision, partie intégrante du budget de l’exercice, doit respecter les mêmes règles de présentation et 
d’adoption que le budget primitif. 
 
LE BUDGET SUPPLEMENTAIRE ET L’AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Le « budget supplémentaire » constitue une décision modificative ayant pour particularité de reprendre les 
résultats comptables de l’exercice précédent. 
 
Le budget supplémentaire ne peut être adopté par l’Assemblée délibérante qu’après le vote du compte 
administratif de l’exercice clos. 
 
 LE COMPTE ADMINISTRATIF ET LE COMPTE DE GESTION 
 
A l’issue de l’exercice comptable, un document de synthèse est établi afin de déterminer les résultats de 
l’exécution du budget. 
 
Sont ainsi retracées dans ce document les prévisions budgétaires et leur réalisation (émission des mandats et 
des titres de recettes). 
 
Ce document doit faire l’objet d’une présentation en Conseil d’Administration et doit être voté avant le 30 juin 
de l’année suivant l’exercice concerné. 
 
Selon les instructions budgétaires et comptables, avant le 1er juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice, le 
comptable public établit un compte de gestion par budget voté (budget principal et budgets annexes). 
 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation 
analogue à celle du compte administratif. 
 
Il comporte : 
- Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public (comptes budgétaires et 

comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité). 
- Le bilan comptable qui décrit de manière synthétique son actif et son passif et le compte de résultat qui 

présente le cycle de fonctionnement sur l'exercice. 
 
Le compte de gestion comprend l’ensemble des opérations budgétaires effectuées au cours de l’exercice, 
auxquelles viennent se cumuler les opérations liées à tous les mouvements de trésorerie réalisés sous la 
responsabilité du comptable. Du point de vu des opérations budgétaires, le compte de gestion comprend les 
résultats des exercices précédents, tous les titres de recettes émis et tous les mandats de paiement 
ordonnancés. 

Le compte de gestion est soumis au vote du Conseil d’Administration lors de la séance du vote du compte 
administratif, ce qui permet de constater la stricte concordance entre les deux documents. Le vote du compte 
de gestion doit intervenir préalablement à celui du compte administratif sous peine d’annulation de ce dernier 
par le juge administratif. 
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 LE COMPTE FINANCIER UNIQUE 
 
A partir de 2024, le Compte Financier Unique viendra remplacer la présentation actuelle des comptes locaux. 
Ce futur document unique doit permettre d’améliorer la qualité des comptes en favorisant la transparence et 
la lisibilité de l’information financière. 
Les processus administratifs entre les collectivités et leur comptable public s’en trouveront simplifiés et le 
rapprochement des données comptables et budgétaires facilité. 
 
LE CALENDRIER BUDGETAIRE 
 
Pour résumer, les principales étapes du cycle budgétaire se dérouleront à partir de 2024 (dans la mesure du 
possible) selon le calendrier prévisionnel suivant : 
 
 

Etape budgétaire Période de l’année 

Orientations budgétaires année N Février N 

Budget primitif année N Mars N  

Budget supplémentaire/décision  modificative n°1 Juin N 

Décision modificative n°2 Décembre N 

Compte administratif année N = reprise des résultats 
dégagés au titre de l’exercice N dans le budget 
supplémentaire de l’exercice N+1 

Juin N+1 
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A. DEFINITION 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit la possibilité de recourir à la procédure de gestion par 
autorisations de programmes pour les dépenses d’investissement. 

Cette modalité de gestion permet de ne pas faire supporter au budget annuel l’intégralité d’une dépense 
pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice. 

Les autorisations de programme (AP) représentent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées 
pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit 
procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

 
A Castelnau-le-Lez, les autorisations de programme portent sur les grandes priorités municipales, c’est à dire 
des projets d’envergure, dont la réalisation peut s’échelonner sur plusieurs exercices, voire la durée d’un 
mandat municipal. Ces AP permettent de retracer le coût global du projet financé. 
 
Chaque AP se caractérise par : 
- Une enveloppe de financement AP - CP ; 
- Un échéancier prévisionnel de crédits de paiement. L’égalité suivante est à ce titre toujours vérifiée : le 

montant total de l’AP est égal à la somme de ses crédits de paiement (CP) échelonnés dans le temps. 
 

B. LE VOTE DES AP CP 
 
En matière de pluri-annualité, le référentiel M57 permet l’affectation des autorisations de programme ou des 
autorisations d’engagement (AP ou AE) sur plusieurs chapitres. L’assemblée délibérante est compétente pour 
voter, réviser ou annuler les AP.  
Les autorisations de programme ou d'engagement et leurs révisions éventuelles sont votées par l’assemblée 
délibérante, par délibération distincte, lors de l'adoption du budget de l'exercice ou des décisions modificatives. 
Dans tous les cas, le libellé de l’autorisation doit être suffisamment clair pour permettre à l’assemblée 
délibérante d’identifier son objet sans ambiguïté. 
Seul le montant global de l’AP fait l’objet d’un vote. Une annexe budgétaire retrace le suivi pluriannuel de ces 
autorisations.  
Dans tous les cas, une délibération annuelle relative aux AP sera présentée à de l’assemblée délibérante à 
l’adoption du budget. Cette délibération présentera d’une part un état des AP en cours et leurs éventuels 
besoins de révisions et d’autre part la création de nouvelles AP et les opérations y afférentes.  
Les AP et les AE constituent la limite supérieure pouvant être engagées pour l’exécution des dépenses 
respectivement en investissement et en fonctionnement.  
La délibération précise l’objet de l’AP, son montant, et la répartition pluriannuelle des crédits de paiement. Le 
cumul des crédits de paiement (CP) doit être égal au montant de l’AP.  

A ces AP sont associés des CP qui constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées et 

payées pendant l’année pour couvrir les engagements contractés dans le cadre des AP et AE. L’équilibre 

budgétaire des deux sections s’apprécie en tenant compte des CP. La création, révision et clôture des AP, 

qu’elles soient récurrentes ou de projet, ne peuvent  être actées que par un vote en Conseil d’Administration. 

C. REVISION DES AP CP 
 

Le montant d’une AP peut être révisé (à la hausse comme à la baisse) au cours de l’année de son vote, lors du 

budget supplémentaire ou d’une décision modificative, ou les années suivantes. 

Le CCAS peut modifier les autorisations en fonction du rythme des réalisations des opérations pour éviter une 

déconnexion entre le montant des autorisations et le montant maximum des crédits de paiement inscrits au 

II - LA GESTION PLURIANNUELLE DES CREDITS 
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budget. 

Les règles relatives à la gestion des CP sont les suivantes :  

- Les CP non consommés en N tombent en fin d’exercice 
- Lors du budget primitif N+1, les CP non utilisés en N sont ventilés à nouveau sur l’exercice N+1 en 

complément des CP prévus pour N+1 lors du vote de l’AP (ou de la dernière révision) 
- La modification d’une AP entraine nécessairement une mise à jour des phasages par exercice des 

échéanciers de CP.  
Les AP demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur clôture. Pour procéder 

à la clôture, une délibération est nécessaire.  

 

D. INFORMATION DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE SUR LA GESTION PLURIANNUELLE 

La nomenclature budgétaire et comptable prévoit que le Règlement Budgétaire et Financier doit préciser les 
modalités d’information de l’Assemblée délibérante concernant les engagements pluri-annuels au cours de 
l’exercice. 

DOCUMENTS DE PREVISION BUDGETAIRE 

Le Conseil d’Administration délibère sur la mise à jour des AP (création de nouvelles AP, annulation d’AP, lissage 
des échéanciers de CP) lors du vote du budget primitif, du budget supplémentaire ou d’une décision budgétaire. 
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Le budget voté s’exécute du 1er janvier au 31 décembre de l’année. 
Le cycle de l’exécution budgétaire comporte différentes étapes, de la réservation des crédits lorsque la décision 
de financer une action ou un projet est prise jusqu’à la prise en charge des mandats et titres émis par le 
Comptable public. 
 
Chacune de ces étapes peut comporter des spécificités de gestion dans le respect des règles de la comptabilité 
publique et plus particulièrement des modalités précisées par la nomenclature budgétaire et comptable 
applicable. 

A. L’ENGAGEMENT COMPTABLE 

DEFINITION 

 

L’article 51 de la loi du 6 février 1992 codifiée en termes identiques aux articles L. 2342-2, L. 3341-1 et L. 4341-
1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) oblige l’ordonnateur à tenir une comptabilité des 
dépenses engagées. 
La notion d’engagement comptable permet de garantir qu’aucune décision de nature financière n’est autorisée 
en l’absence de crédits budgétaires et ainsi d’assurer le respect des engagements auprès des tiers. 
La tenue d’une comptabilité d’engagement est une obligation qui incombe à l’ordonnateur. C’est un outil de 
qualité comptable. 
Cette comptabilité d’engagement doit permettre à tout moment de connaître : 
- Les crédits ouverts en dépenses et en recettes ; 
- Les crédits disponibles à l’engagement, 
- Les crédits disponibles au mandatement, 
- Les dépenses et recettes réalisées. 
Dans le cadre des crédits gérés en AP, l’engagement porte sur l’AP et donc sur les crédits pluriannuels. 
Hors gestion en AP, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de l’exercice. 
D’un point de vue juridique, un engagement est l’acte par lequel le CCAS crée ou constate à son encontre une 
obligation qui entrainera une charge (engagement juridique). Il résulte de la signature d’un contrat, d’une 
convention, d’un bon de commande… 
Il est constitué des trois éléments suivants : un montant prévisionnel de dépenses, un tiers concerné par la 
prestation et une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction). 
 

MISE EN PLACE ET SUIVI DE LA COMPTABILITE DES DEPENSES ENGAGEES 

On distingue l’engagement comptable et l’engagement juridique. 

L’engagement comptable est préalable (ou concomitant) à l’engagement juridique afin de garantir la 

disponibilité des crédits. 

 
L’engagement juridique est l’acte par lequel la CCAS crée ou constate à son encontre une obligation de 
laquelle résultera une charge financière.  
Cette obligation résulte notamment : 
- d’un contrat,  
- d’un marché, d’un avenant à un marché 
- d’une convention,  
- d’une délibération,  
- d’une décision juridictionnelle,  
- d’obligations légales particulières  
- ou, dans la plupart des cas, d’un bon de commande ….  

III – L’EXECUTION BUDGETAIRE 
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Tous les marchés, contrats, conventions sont signés par le Président ou Vice-Président du CCAS et doivent 
donc être précédés d’une décision transmise en Préfecture. L’engagement juridique doit rester dans les 
limites des autorisations budgétaires (crédits limitatifs en dépense).  

 
L’engagement comptable consiste à réserver dans les écritures de la comptabilité d’engagement, par saisie 
dans le progiciel financier, les crédits nécessaires et assurer leur disponibilité au moment de la dépense. 
Les dépenses ayant fait l’objet d’un engagement juridique (marché public, contrat, délibération spécifique 
pour les subventions ou les acquisitions par voie notariée…)  doivent être saisis directement sur le progiciel 
financier dans le module « engagement ». 

Dans tous les cas où il n’y a pas eu d’engagement juridique, ou  lorsque la dépense est engagée dans le cadre 
d’un marché à bon de commande, un bon de commande doit être émis. L’engagement comptable est alors 
automatiquement généré. Le bon de commande constituera également l’engagement juridique. C’est 
pourquoi, il doit être signé par la personne habilitée. 

SIGNATURE DES BONS DE COMMANDE 

 
En application de l’article R 123-21 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le Conseil d’Administration peut 

déléguer certains de ces pouvoirs au Président ou au Vice-Président. Par délibération n°2020/07-03 du 24 

juillet 2020, la délégation porte sur la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de 

travaux, de fournitures et de services passés selon la procédure adaptée prévue à l’article 26 du Code des 

marchés publics. 

 

B. LIQUIDATION ET MANDATEMENT 

Après avoir fait l’objet d’un engagement comptable et juridique, les obligations de payer doivent être liquidées 

puis mandatées. 

 
LA LIQUIDATION : elle a pour objet de vérifier la réalité de la dette et d’arrêter le montant de la dépense. Elle 
comporte deux opérations étroitement liées : 
 
La constatation du service fait : consiste à vérifier la réalité de la dette. Il s’agit de s’assurer que le prestataire 
retenu a bien accompli les obligations lui incombant. Le service fait doit ainsi être certifié. 
La constatation et la certification du service fait sont effectuées par les services gestionnaires au sein de l’outil 
de gestion financière. Une adaptation des procédures peut être mise en place. 
 
D’une façon générale, le circuit de constatation du service fait est le suivant : 
- La constatation du service fait est effectuée par l’agent ayant effectivement suivi la réalisation de la 

prestation, ou son supérieur hiérarchique ; 
- La certification du service fait est ensuite réalisée par le chef de service ou le directeur, ayant reçu 

délégation à cet effet, par validation sur l’outil de gestion financière.  
 
Les chefs de service ayant reçu délégation pour attestation du service fait sont les seules personnes autorisées 
à apposer le « bon à payer » sur les factures. Ils en sont entièrement responsables. 
 
La liquidation proprement dite qui consiste, avant l’ordonnancement de la dépense, à contrôler tous les 
éléments conduisant au paiement. Elle est effectuée par le service gestionnaire des crédits et conduit à 
proposer le « mandat » ou le titre de recette après certification du service fait. 
 
LE MANDATEMENT / ORDONNANCEMENT : c’est la Direction des Finances qui est chargée de la validation des 
propositions des mandats et des titres des recettes. 
Elle procède pour cela à la vérification de la cohérence et de l’exhaustivité des pièces justificatives obligatoires. 
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L’ordonnancement de la dépense/recette se matérialise par un mandat/titre établi pour le montant de la 
liquidation. Il donne l’ordre au comptable public de payer la dette (dépense – mandat) ou de recouvrer les 
sommes dues (recette – titre). Chaque mandat/titre doit être accompagné des pièces justificatives. 
Les mandats, titre et bordereaux sont numérotés par ordre chronologique. 
 
LE PAIEMENT / RECOUVREMENT est ensuite effectué par le comptable public. Le Trésorier effectue les 
contrôles de régularité suivants : 
- Qualité de l’ordonnateur ; 
- Disponibilité des crédits ; 
- Imputation comptable ; 
- Validité de la dépense ; 
- Caractère libératoire du règlement 
 

C. L’EXECUTION BUDGETAIRE AVANT L’ADOPTION DU BUDGET 
 
L’article L1612-1 du C.G.C.T. dispose que le Maire est en droit, du 1er janvier de l’exercice jusqu’à l’adoption du 
budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses en 
section de fonctionnement (hors autorisations d’engagement) dans la limite  de celles inscrites au budget de 
l’année précédente. Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, le maire peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement (hors autorisation de 
programme) sous réserve de l’autorisation de l’assemblée délibérante précisant le montant et l’affectation des 
crédits, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette. 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel comprises dans une autorisation de programme ou d’engagement, 
le Maire peut, selon l’article L1612-1 du CGCT, jusqu’à l’adoption du budget, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement et de fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes au cours des exercices 
antérieurs, dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture 
de l’autorisation de programme ou d’engagement. 
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A. GESTION DU PATRIMOINE 
 

Le patrimoine regroupe l’ensemble des biens meubles, immeubles, matériels, immatériels et financiers, en 
cours de production ou achevés, qui appartiennent au centre d’action sociale ou à ses services. Ces biens ont 
été acquis en section d’investissement (comptes de classe 2 du bilan). 
Ces éléments de patrimoine font l’objet d’une valorisation comptable et sont inscrits à l’inventaire comptable 
du CCAS. 
Ce suivi des immobilisations constituant le patrimoine incombe aussi bien à l’ordonnateur (chargé du 
recensement des biens et de leur identification par n° d’inventaire) qu’au Comptable public (chargé de la bonne 
tenue de l’état de l’actif de la collectivité). 
D’une manière générale, chaque immobilisation acquise connaît le cycle comptable suivant : 
 

ENTREE DE L’IMMOBILISATION dans le patrimoine du CCAS : cette entrée est constatée au moment de la 

liquidation liée à l’acquisition de l’immobilisation. Chaque immobilisation est référencée sous un n° d’inventaire 

unique, transmis au Service de Gestion Comptable (comptable public). Ce rattachement de la liquidation à un 

élément du patrimoine (n° d’inventaire) est obligatoire. 

 

AMORTISSEMENT : il permet de constater la baisse de la valeur comptable de l’immobilisation, consécutive à 
l’usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre cause dont les effets sont jugés irréversibles. La durée 
d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération et fait l’objet d’une annexe aux 
documents budgétaires. A chaque immobilisation (disposant d’un n° d’inventaire spécifique) correspond un 
tableau d’amortissement. 
 
L’amortissement se traduit budgétairement par une écriture d’ordre donnant lieu : 
- A une dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation du bien par la dotation aux 

amortissements ; 
- A une recette d’investissement pour provisionner l’éventuel remplacement du bien. 
- Ces deux mouvements (dépense de fonctionnement/recette d’investissement) sont de même montant. 

La dotation aux amortissements constitue une dépense obligatoire. 
 
SORTIE DE L’IMMOBILISATION DU PATRIMOINE qui fait suite à une cession de l’immobilisation (à titre gratuit 
ou onéreux) ou à une destruction partielle ou totale (mise au rebut ou sinistre). 
Lors d’une cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre budgétaire (avec constatation 
d’une plus ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du bien et sa valeur de marché) 
doivent être comptabilisées. 
 

B. LES PROVISIONS 
 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence contenu dans le plan comptable 
général. Il s’agit d’une technique comptable qui permet de constater une dépréciation ou un risque ou bien 
encore d’étaler une charge. 
Les provisions constituent des opérations semi-budgétaire  (c’est-à-dire dont la contrepartie n’est pas 
budgétaire, donc assimilées aux opérations réelles ) comprenant à la fois une dépense de fonctionnement  
budgétaire (la dotation) et une recette d’investissement  non budgétaire de même montant (la provision). 
Les provisions doivent être constituées dès lors de l’apparition d’un risque ou d’une dépréciation. 

IV – LES OPERATIONS FINANCIERES PARTICULIERES ET 

OPERATIONS DE FIN D’ANNEE 
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Dans tous les cas, les provisions doivent figurer au budget primitif (au titre de l’une ou des deux sections) et 
lorsque la provision concerne un risque nouveau, elle doit être inscrite dès la plus proche décision budgétaire 
suivant la connaissance du risque. 
 
Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, une reprise sur provision. 
 

C. LES REGIES 
 

Seuls les comptables de la direction générale des Finances publiques (trésoriers) sont habilités à régler les 
dépenses et recettes des collectivités et établissements publics dont ils ont la charge (décret du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 
 
Ce principe connaît une exception avec les régies d'avances et de recettes qui permettent, pour des raisons de 
commodité, à des agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la responsabilité du trésorier, d'exécuter de 
manière limitative et contrôlée, un certain nombre d'opérations. 
 
Cette procédure est notamment destinée à faciliter l’encaissement de recettes et le paiement de dépenses. 
Les personnes pouvant être autorisées à manier des fonds publics ont la qualité de régisseur(s) ou de 
mandataire(s) avec différentes catégories, selon la nature ou la durée de leur intervention. 
 
En application de l’article R 123-21 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le Conseil d’Administration peut 
déléguer certains de ces pouvoirs au Président ou au Vice-Président. Par délibération n°2020/07-03 du 24 juillet 
2020, la délégation porte sur la création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du centre 
d’action sociale et des service qu’il gère.  
 
Le régisseur nommé est responsable : 
- de l’encaissement des recettes dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à cette occasion 

(régie de recettes) ; 
- du paiement des dépenses dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à cette occasion 

(régie d’avances) ; 
- de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’il gère (responsabilité en cas de perte ou de vol) 

; 
- de la conservation des pièces justificatives ; 
- de la tenue de la comptabilité. 
 
Il tient une comptabilité exhaustive de l’ensemble de ses opérations qu’il doit justifier périodiquement auprès 
de l’ordonnateur et du comptable public. 
 
La Trésorerie/SGC a pour rôle de : 
- contrôler et viser les arrêtés et décisions adressés par la Direction des Finances ; 
- procéder au suivi comptable et administratif des régies de recettes et d’avances ; 
- contrôler les régies. 
 
Le régisseur et le mandataire suppléant peuvent voir leur responsabilité engagée sous la forme administrative, 
pénale, personnelle et pécuniaire. 
 

RESPONSABILITE ADMINISTRATIVE 

Le régisseur est responsable de ses actes conformément aux dispositions des lois et règlements qui fixent son 
statut. 
Il est ainsi soumis à l'ensemble des devoirs qui s'imposent aux agents territoriaux. 



Règlement budgétaire et financier - CCAS de Castelnau-le-Lez                               Page 15 sur 18 

Cependant, sa responsabilité personnelle et pécuniaire prévaut. Ainsi, par exemple, s'il lui a été ordonné par 
un supérieur hiérarchique d'engager une dépense non prévue dans l'acte constitutif d'une régie d'avance, le 
refus d'obéissance d'un régisseur ne pourra pas être sanctionné, puisque l'obéissance à cet ordre exposerait 
ce dernier à engager sa responsabilité personnelle et pécuniaire. 

RESPONSABILITE PENALE 

Le régisseur peut faire l’objet de poursuites judiciaires s’il commet des infractions d’ordre pénal à la loi. En 
particulier, si le régisseur perçoit ou manie irrégulièrement des fonds publics. 

RESPONSABILITE PERSONNELLE ET PECUNIAIRE 

La responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs et mandataires suppléants ne peut être mise en jeu 
directement par le juge des comptes, sauf si le régisseur ou l’un des acteurs de la régie a été déclaré comptable 
de fait. 
Le juge des comptes peut en effet déclarer comptable de fait le régisseur, régulièrement nommé, lorsqu’il 
exécute des opérations pour lesquelles il n’est pas habilité ainsi que toute personne, qui sans être 
régulièrement nommée, exerce les fonctions de régisseur. 
 

D. LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS 
 

Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle de l’annualité budgétaire et du 
principe de l’indépendance comptable des exercices. Celui-ci correspond à l’introduction du rattachement des 
charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif sur le résultat. Cette 
obligation concerne la seule section de fonctionnement. 
De ce fait, le rattachement suppose trois conditions : 
1. Le service doit être fait au 31 décembre de l’année n. 
2. Les sommes en cause doivent être significatives. 
3. La dépense doit être non récurrente d’une année sur l’autre. 

 
Les dépenses engagées non soldées, inférieures à un montant de 100 € ne pourront faire l’objet d’une 
procédure de rattachement. 

 

E - LES RESTES A REALISER  
 
Ils ne  concernent que la section d’investissement. Ils concernent soit les dépenses engagées non mandatées 
soit les recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de recette au 31 décembre de l’exercice 
N telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements.  
 
Le service finances établit un état des détaillé des dépenses engagées non mandatées et des recettes engagées, 
non titrées et arrêté au 31 décembre de l’année N.  
 
L’ordonnateur transmet un exemplaire signé de ces états au comptable assignataire qui vaut ouverture de 
crédits budgétaires pour les dépenses qui y sont mentionnées permettant ainsi leur exécution avant l’adoption 
du budget primitif de l’exercice N+1. L’ordonnateur joint un exemplaire de ces états au compte administratif 
pour justifier le solde d’exécution de la section d’investissement à reporter.  
Les RAR constatés au compte administratif N doivent être repris à l’identique dans le budget primitif N+1 ou 
dans une décision modificative en même temps que les résultats budgétaires cumulés de l’année N.  
Ils sont pris en compte dans l’affectation des résultats. En effet, le besoin de financement de la section 
d’investissement intègre les RAR en dépenses et en recettes.  
 

F. LA JOURNEE COMPLEMENTAIRE 
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La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année n+1 l’émission en section de 
fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au 31 décembre 
de l’année n. 
La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire. 
Le CCAS de Castelnau-le-lez limite au strict minimum l’utilisation de cette souplesse. 
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A. LES GARANTIES D’EMPRUNT 
 
Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel le CCAS accorde sa caution à un organisme dont elle 
veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le remboursement de l’emprunt en cas de 
défaillance du débiteur. 
Les informations suivantes sont communiquées en annexe des documents budgétaires :  
- La liste des organismes au bénéfice desquels le CCAS a garanti un emprunt, 
- Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 
 
Le CCAS est informé annuellement par les établissements de crédit du montant principal et des intérêts restant 
à courir sur les emprunts qu’elle garantit 
La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une nouvelle 
garantie et son approbation par une nouvelle délibération. 
 

B. LA GESTION DE LA DETTE  
 
Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse d’un 
équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore d’acquisitions de biens 
durables considérés comme des immobilisations. 
Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la section 
d’investissement. 
En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une insuffisance des 
ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 
 
La délégation, relative  à la réalisation des emprunts et des opérations de couverture des risques de taux et de 
change, est accordée dans les limites suivantes: 
- la durée des produits de financement ne peut excéder vingt cinq ans. 
- les emprunts sont obligatoirement de type 1A dans l'échelle de cotation figurant à la "charte de bonne 

conduite entre établissements bancaires et collectivités locales" dite charte "Gissler", et/ou de type 1B 
(dans la limite de 20% de l'encours de dette). 

- les contrats conclus en substitution des contrats existants doivent avoir une classification, selon la 
typologie « Gissler », de degré inférieur ou égal au produit réaménagé. 

- les produits de financement peuvent être : des emprunts obligataires, et / ou des emprunts 
classiques (taux fixe ou taux variable, sans structuration), et/ou des produits avec barrières sur EURIBOR 
(dans la limite de 20% de l’encours de dette). 

- les index de référence peuvent être sur l’EURIBOR, le T4M, le TAM, le TAG, l’EONIA, le TEC, le TMO, le 
TME ou Le Livret A (ou index de remplacement en cas de suppression des index), 

- les opérations de couverture de risque des taux peuvent être : des contrats d’échange de taux d’intérêt 
(SWAP), et / ou des contrats d’accord de taux futur (FRA), et / ou des contrats de garantie de taux plafond 
(CAP), et / ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR), et / ou des contrats de garantie de taux 
plafond et de taux plancher (COLLAR). 

- les opérations de couverture peuvent être réalisées sur les contrats d’emprunt constitutifs du stock de 
dette à ce jour, ainsi que sur les emprunts nouveaux ou de refinancement à contracter dans le futur, 
inscrits en section d’investissement du budget primitif. 

- le montant de l’encours de dette sur lequel portent les opérations de couverture ne peut excéder 
l’encours global de la dette de la collectivité. 

- la durée des contrats de couverture ne peut excéder la durée résiduelle des emprunts auxquels les 
opérations sont adossées. 

V – LA GESTION DE LA DETTE 
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- en cas d'emprunt destiné au refinancement d'une partie de l'encours existant, le montant du prêt ne peut 
pas excéder le montant du capital restant dû, augmenté des indemnités contractuelles. 
- la durée des produits de refinancement ne peut pas excéder la durée résiduelle du contrat refinancé 
augmentée de dix ans. 
- des primes ou commissions peuvent être versées aux contreparties ou intermédiaires financiers, sans 
toutefois dépasser 0,50% du montant de l’emprunt. 
 
Il est possible dans ce cadre : 
- lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence est reconnue 

pour ce type d’opérations, 
- retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant donné, du gain 

financier espéré et des primes et commissions à verser, 
- passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée, 
- signer les contrats répondant aux conditions posées ci-dessus, 
- résilier éventuellement les contrats, 
- définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement, 
- procéder à des tirages échelonnés dans le temps, à des remboursements anticipés et/ou consolidation,  
- passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, modifier une ou plusieurs fois l’index 

relatif au calcul du ou des taux d’intérêt, allonger ou réduire la durée du prêt, modifier la périodicité et le 
profil de remboursement. 

- et enfin conclure tout avenant destiné à introduire ou modifier dans le contrat initial une ou plusieurs des 
caractéristiques énumérées ci-dessus. 

 
Le Conseil d’Administration est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette délégation. 

 
C. LA GESTION DE LA TRESORERIE 
 
Le CCAS dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont obligatoirement déposés. Des disponibilités 
peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Il est interdit de les placer sur un compte bancaire, y compris de 
la Caisse des Dépôts. A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors de se doter 
d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle – ci (son compte au Trésor ne 
pouvant être déficitaire). 
 
Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des dépenses et 
l’encaissement des recettes. 
 
Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource budgétaire. Ils n’ont 
pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le budget et gérés par le Comptable 
public sur des comptes financiers de classe 5. 
 
Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le Conseil d’Administration, qui doit 
préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 
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